
 

  

 

AVIS À MANIFESTATION 

D’INTÉRÊT CONCURRENTE EN 

VUE DE L’OCCUPATION D’UNE 

PROPRIÉTÉ COMMUNALE 
 

Installation d’un camion Food truck 

 

Vente de plats à emporter ou à consommer sur place (possibilité de terrasse) 

 

Place Gabriel-Péri 

 

Période : du 1er juin au 30 septembre 2026 

Les vendredis, samedis ou dimanches 

 

 

 

Renseignements auprès de la police municipale au 04 67 18 51 40 

Date limite de dépôt des candidatures : 22 mai 2026 

 



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET CONCURRENTE EN VUE 

DE L’OCCUPATION D’UNE PROPRIETE COMMUNALE 
 

 

PROPRIÉTAIRE 

Ville de Frontignan, place de l’Hôtel de Ville, BP 308 34113 Frontignan cedex. 

Représentée par Michel Arrouy, maire 

 

 

OBJET 

Mise en place d’un recueil de manifestations d’intérêt concurrentes en présence d’une 

manifestation d’intérêt spontanée formulée auprès de la Ville de Frontignan pour installer 

un camion Food truck pour la vente de plat à emporter ou à consommer sur place 

(possibilité de terrasse) de type « cuisine à spécialité » du 01 juin 2026 au 30 septembre 2026 

sur l’emplacement suivant : 

Les vendredis, samedis ou dimanches : place Gabriel Péri 34110 Frontignan La Peyrade de 

17 heures à 23 heures. (Sauf 19,20,21 juin 2026 – Fête de La Peyrade où autre évènement 

imprévu) 

 

La mise à disposition de ces lieux interviendra dans le cadre d’une convention fixant les 

modalités d’utilisation du domaine public. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION :  
 

La manifestation d’intérêt en vue de l’occupation de ces lieux, susceptible d’être exprimée 

dans les délais imposés, devra comporter au minimum : 

- Une photocopie de la carte permettant l’exercice de l’activité commerciale 

(sédentaire ou non sédentaire) ; 
- Une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle en cours de validité. 

- Les tarifs. 

- Une ou plusieurs photos du camion Food truck 

 

PROCÉDURE : 
 

Restreinte, organisée en vue de la signature d’une convention fixant les modalités 

d’utilisation du domaine public. 

 

En cas de présentation d’une ou plusieurs manifestations d’intérêt concurrentes, une 

procédure de sélection sera mise en place par la Ville au seul bénéfice des porteurs de 

projet s’étant manifestés dans les conditions fixées par les présentes et dans les délais 

imposés. 

 

Date limite de réception des candidatures : Le 22 mai 2026 à 16h 



 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

Adresse à laquelle les manifestations d’intérêt doivent être envoyées ou remises en 

main propre : Police Municipale - place de la Vieille Poste, 34110 Frontignan, (tél : 04 67 18 

51 40). 

 

Adresse à laquelle les demandes de visite des lieux peuvent être formulées : Police 

Municipale - place de la Vieille Poste, 34110 Frontignan, (tél : 04 67 18 51 40). 
 
Date de publication de l’avis : Le 11 mai 2026. 

 

 

 


